
 1 

 

  
    AL-HAQ 

Avec le soutien de la Commission européenne 

 
 

LE PLAN D’ACTION UE-ISRAËL DANS LE CADRE DE 
LA POLITIQUE EUROPEENNE DE VOISINAGE : 

 
Quel est l’impact du Plan d’Action UE-Israël sur les droits de 

l’Homme en Israël et dans les Territoires palestiniens occupés ? 
 
 

Formations & Séminaire 
 

Avril 2007 

 

RÉSUMÉ EXÉCUTIF  
 
Ce rapport du REMDH présente un résumé des deux formations destinées aux ONG qui ont eu 
lieu à Ramallah le 12 avril 2007 et à Tel-Aviv le 17 avril, ainsi que du séminaire consacré aux 
relations entre l’UE et Israël et au Plan d’Action PEV qui s’est tenu à Tel Aviv le 18 avril 2007. 
 
Le REMDH a organisé ces événements en collaboration avec ses organisations membres, Adalah, 
l’Association Arabe pour les Droits de l’Homme (HRA), B’Tselem et PCATI (Public Committee 
Against Torture in Israel). Dans les Territoires palestiniens occupés (TPO), Al-Haq a co-organisé 
la journée de formation à Ramallah. Le centre Al-Mezan et le PCHR (Palestinian Centre for 
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Human Rights) ont également participé activement aux préparatifs à Gaza. Malheureusement la 
formation prévue à Gaza n’a pas pu avoir lieu pour des raisons de sécurité.  
 
Le séminaire avait pour but d’évaluer la mise en œuvre du Plan d’Action UE-Israël dans le cadre 
de la PEV deux ans après son adoption, ainsi que l’impact éventuel du Plan d’Action sur les 
droits de l’Homme en Israël et dans les TPO. 
 
Les principales conclusions générales et recommandations issues du séminaire sont les 
suivantes : 
 

1. La situation des droits de l’Homme en Israël et dans les TPO s’est dégradée 
considérablement depuis l’entrée en vigueur du Plan d’Action UE-Israël. 

 
2. Contrairement aux Plans d’Actions établis entre l’UE et d’autres pays, le Plan d’Action 

UE-Israël ne mentionne la question des droits de l’Homme que très brièvement. Il ne 
propose aucune action précise en faveur des droits de l’Homme. Les références aux droits 
de l’Homme sont exprimées en termes vagues et généraux. Les dispositions relatives aux 
droits de l’Homme doivent être rédigées en termes précis afin que les droits soient 
protégés de manière explicite lors de la mise en œuvre de ce Plan d’Action et dans les 
futurs cadres de coopération éventuels. 

 
3. Le Plan d’Action UE-Israël ne renferme aucun critère permettant d’évaluer les actions 

entreprises et les progrès accomplis, ni aucun calendrier de mise en œuvre. Des critères 
sont nécessaires pour pouvoir évaluer la mise en œuvre du Plan d’Action et ils devraient 
être clairement identifiés pour la prochaine étape. 

 
4. L’Accord d’Association UE-Israël ne prévoit aucun Sous-comité sur les Droits de 

l’Homme, bien qu’un groupe de travail informel sur les droits de l’Homme se consacre à 
ces questions. Aucun protocole public des réunions de ce groupe de travail n’existe. Ainsi 
celui-ci manque de transparence. Les organisations des droits de l’Homme souhaitent 
qu’une instance consacrée à la question des droits de l’Homme fonctionne de manière 
plus institutionnalisée, notamment en tenant des réunions à intervalles réguliers et en 
faisant preuve d’une transparence intégrale. 

 
5. Il faudrait que les organisations des droits de l’Homme soient consultées et qu’elles 

participent à la phase de mise en œuvre du Plan d’Action UE-Israël actuellement en 
vigueur, et qu’elles prennent part également au processus d’examen et d’évaluation du 
Plan d’Action, qui devrait prendre fin début 2008. Les ONG ont des priorités clairement 
énoncées qu’elles peuvent traduire en plans de travail concrets pour contribuer à ce 
processus. Pour assurer l’utilité des consultations et de l’évaluation, il faudrait établir un 
mécanisme d’examen public assorti d’un calendrier et d’une méthode de travail clairs. 

 
6. Les droits de l’Homme devraient faire partie intégrante de tous les cadres de coopération 

entre l’UE et Israël. 
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